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APRÈS ART. 2 N° 231
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PROTÉGER RÉMUNÉRATION AGRICULTEURS - (N° 4266) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 231

présenté par
M. Potier, M. Garot, Mme Battistel, M. Letchimy, M. Naillet, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 

M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 

M. Leseul, Mme Manin, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 

Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après le mot : « contractuels », la fin du 3° du I de l’article L. 442-1 du code de 
commerce est supprimée. 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, qui reprend un amendement porté au stade de la commission par Thierry 
BENOIT, vise à limiter les pénalités logistiques infligées aux fournisseurs par les distributeurs.


